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DIRECTION ÉDUCATION ET FAMILLE  
Service Jeunesse de la Ville de Romans  

Place Jules-Nadi - CS 41012 
26102 ROMANS cedex 

 
Tél : 04 75 45 89 72 

Permanences du lundi au vendredi :  
de 8h30 à 12h et 13h à 17h 

 
[+] d’infos : ville-romans.fr
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Besoin d’une aide financière  
pour le permis ou le BAFA ? 
Vous avez entre 17 et 20 ans et vous  
habitez Romans ? Bénéficiez d’une bourse  
de 500€ pour :

ou

Le permis de conduire

La formation BAFA

Conditions : l’obtention du code est obligatoire. 
L’ensemble des auto-écoles romanaises est partenaire 
de cette action, vous avez l’obligation de vous inscrire 
dans l’une d’entre elles. Il est précisé qu’il s’agit d’un 
soutien pour le permis de conduire et non la conduite 
accompagnée. Un engagement citoyen de 35 heures 
devra être réalisé auprès d’un partenaire dans les 4 
mois suivants l’accord de la commission.

Conditions : l’aide est attribuée pour la session 
théorique. Une démarche auprès du service jeunesse 
doit être réalisée lors de l’entrée en formation afin 
d’organiser le stage pratique au sein des structures 
gérées obligatoirement par la Ville. 
 
Une seule bourse peut vous être attribuée, après un 
entretien de motivation en présence d’élu et d’un 
technicien du service jeunesse. Les demandes seront 
étudiées et validées après examen en commission (3 
commissions au cours de l’année civile).  Attention ! Le 
nombre de bourses est limité.
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Vous avez de 11 à 25 ans et vous habitez ou vous 
avez une activité sur Romans (collèges, lycées, 
associations, etc.). Bénéficiez d’avantages et de 
réductions négociés par la Ville auprès de 
nombreux commerces et associations, sur 
présentation de la « Carte POP ». L’adhésion à ce 
dispositif est gratuite, en contrepartie vous 
participez à une ou plusieurs actions citoyennes 
au cours de l’année scolaire. La carte vous sera 
délivrée à l’issue de votre engagement auprès du 
service jeunesse de l’Hôtel de ville. 

La « Carte POP », comment ça marche ? 

La durée de l’action varie selon l’âge :  
   • Pour les 11-15 ans, l’engagement est d’un 
     minimum de 4 heures 
   • Pour les 16-25 ans, les actions citoyennes sont  
     estimées à 8 heures

Exemples d’avantages :  
• Bars/restaurants : McDonald’s, boulangeries, 
  pizzerias. 
• Vêtements/chaussures : Marques Avenue. 
• Services : Auto-écoles, entrée à la Foire du 
  Dauphiné. 
• Accessoires : Lunettes, bijoux. 
• Sports/loisirs : Kart, paintball. 
• Culture : Librairie, cinéma. 
• Équipements : Papeterie. 
 
Exemples d’actions citoyennes : 
• Prévention/citoyenneté : Maison de quartier, 
  MJC.  
• Connaissance des métiers : accueils de loisirs, 
  Office de Tourisme. 
• Événementiel : Carnaval, Fête de Noël. 
• Santé : Fraich’ Attitude. 
• Solidarité : Croix Rouge Française, Restos du 
  cœur. 
• Sport : 10 km de Romans, Masters de Pétanque. 

La liste complète des avantages et celle des actions, sont en 
ligne sur le site ville-romans.fr 


